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risume, M. l'intendant Vigo-Rousillon, officier d'erudition et d'expörience, a

döfendu fort spiriluellernent l'intendance frangaise des reproches injustes qu'on lui
avait adressös. II n'a poinl ötö aussi heureux dans ses projets de reformes. Un
louable esprit de corps l'a fait devier des bons prineipes et envisager ä un point
de vue trop etroit l'imporlante fonetion du commandement des armöes. A l'en
croire, il faudrait röduire bientöt les Operations ä de grandes expeditions fourra-
geres. On subordonnerait tout ä la question des vivres et de l'administration, tandis

que l'administration doil au contraire seconder les Operations. II va sans dire
qu'on suppose le cominaiidanl en chef assez raisonnable pour ne pas ordonner des

Operations impossibles au poinl de vue administratif. M. Vigo-Rousillon ne fait
pas toujours cette supposition, et il pense que le grand etat-major doit avoir son
mentor dans la personne de l'intendanl-.chef. Ainsi ses idees ingenieuses ne fönt
qu'exagerer les vices actuels de l'intendance francaise, döjä trop puissante, sans

parer aux fautes d'elat-major dont eile pälit Irop souvent, comme tout le reste de

l'armee, par 1'efiel nalurel de la hiörarchie.
Notre commissariat des guerres suisse, mieux organise ä plusieurs egards que

l'intendance francaise, a cerlainement besoin d'amöliorations. Mais celles qu'il
avait mises ä l'etude se ressentaient trop des doctrines de M. Vigo-Rousillon
pour apparaitre comme un progres. En qualifiant simplement ce projet de piöce
« curieuse et etonnante, » nous ne croyons pas lui avoir fait tort.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire fedöral a adressö aux autoritös militaires des Canlons,
les circulaires suivantes:

Berne, le 18 juillet 1812.
Plusieurs commandants d'ecoles militaires födörales nous ont transmis

des rapports desquels il rösulte qu'un certain nombre de Cantons ne se
conforment pas ä l'arröte federal du 20 döcembre 1869 qui leur prescrit de
delivrer ä leurs troupes les röglements nöcessaires ou qu'ils ne s'y conforment

que trös imparfaitement.
Cet inconvenient est grave et nuit considerablement ä l'instruction, car

non seulement les sous-officiers et soldats sont privös pendant le service
des moyens de repeter avec les röglements, les theories qui leur sont
donnöes, mais ils sont en outre empöches lorsqu'ils sont rentres chez eux de
se tenir au courant de ce qu'ils ont appris au service.

En consöquence, nous avons l'honneur de vous informer que pour l'avenir,
nous autorisons les commandants des ecoles födörales ä pourvoir les
cadres et les recrues, aux frais des Cantons respectifs, des reglements qui
ne leur auront pas ete delivres.

Nous vous adresserons prochainement un nouvel etat complete des
ordonnances et röglements militaires federaux actuellement en vigueur.

Berne, le 25 juillet 1812.
L'Assemblee federale, dans sa seance du 20 juillet courant, a adopte le

postulat dont la teneur suit:
« Le Conseil federal est invite ä veiller ä ce que la loi sur l'organisation

« militaire federale soit ponctuellement executee dans les Cantons, specia-
« lement en ce qui concerne la duröe du service dans la landwehr. »

Ensuite de ce postulat, nous vous invitons ä nous faire savoir jusqu'au
15 aoüt prochain :

1« Quelle est la duree du service de la landwehr pour les differentes
armes de votre Canton.

2<> A quelles annees de naissance appartiennent actuellement les hommes
qui fönt partie de votre landwehr.

3° A quel moment y aura-t-il un nouveau passage de la reserve dans la
landwehr et une sortie de cette derniöre'?

Quelle sera en outre la classe qui sortira de la landwehr.
Le chef du Departement militaire federal, Cöresole.
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En röponse ä un passage de l'imporlant memoire de M. le capitaine d'artillerie

Mallet, intitule « Quelques röflexions au sujet du train d'artillerie suisse » lu ä

l'assemblee des officiers du 8 decembre 1871 et publie dans notre n° 10 de 1872,
on nous communique les lignes ci-dessous:

« La Revue militaire suisse a publie il y a quelque temps un travail de M. le

capitaine d'arlillerie Mallet dans lequel, ä cöle d'aulres observations interessantes,
l'auteur exprimait son regret de ce que la regie federale, quand eile achele des

chevaux, ne s'adresse pas aux eleveurs du pays.
« Cet article paraissait au moment oü le Deparlement militaire federal s'occupait

d'un nouvel achal de chevaux pour une somme de 20,000 fr. L'idöe emise par
M. Mallet parut au Departement devoir etre expörimenlee et M. Ceresole donna
l'ordre ä la rögie de faire un appel aux eleveurs indigönes. Cel appel a öle fait

par la voie des journaux les plus repandus de la Suisse francaise et de la Suisse
allemande. II est reste ä peu pres complelement sans resultat. La plupart des
chevaux offerts etaient de provenance etrangere, ce qui evidemment n'alteignait
pas le hut. Du canlon de Vaud trois offres seulement ont öte faites.

« On peut donc considerer actuellement du moins l'idee emise par M. le capitaine
Mallet comme sans application pratique. »

France. — L'Avenir militaire resume comme suit les rösolulions delibörees

par la commission de reorganisation :

1° Le recrutement de l'armee active sera celui des reserves territoriales;
2° L'armöe aclive sera toujours organisöe en divisions et brigades et les Services

administratifs correspondront ä ces unitös par leur fractionnement;
5° Les cadres seront maintenus au complet du pied de paix et ils se grossironl,

en guerre, d'officiers auxiliaires auxquels ce passage dans l'armöe ne conferera
aucun droit d'y rester;

4° La France sera partagee en douze regions militaires, correspondant ä douze

corps d'armöe. Trois corps d'armee, dits mobiles, destinös 's tenir les garnisons de
Paris et de Lyon, un corps en Algörie, un corps d'armee dit du liltoral, donne-
ront, en les joignant aux douze corps lerriloriaux, dix-sept corps d'armee ;

5° En dehors de ces dix-sept corps, un corps de cavalerie de quatre divisions ä

quatre regiments et une reserve d'artillerie de six regiments seront fournis;
6° L'armee se composera de 157 rögiments d'infanterie, de 76 regiments de

cavalerie, de 36 regiments d'artillerie et de 6 regiments du gönie.

— M. le president de la Republique utilise sa villegiature de Trouville ä

essayer de nouvelles piöces d'arlillerie de campagne se chargeant par la culasse.
Deux de nos recentes pieces de 8 y figurent. M. le lieuienant-colonel federal de

Saussure, de Geneve, a aecompagne ces pieces et a obtenu l'autorisation d'assister
aux experiences de lir, tres secretes d'ailleurs.

Espagne. — L'insurrection qui agilait le nord de l'Espagne touche ä sa fin,
et sous peu l'ordre normal sera eompletement retabli.

— Les derniers numeros de la Revista militar contemporanea contiennent, ä

cötö d'imporlantes etudes sur l'Allemagne du Nord el divers autres articles inte-
ressants, une revue de la presse nationale et etrangere qui montre qu'on suit
altentivement en Espagne toul re qui se passe dans le monde militaire. Nous
devons tous nos remerciements ä la Revista pour la bienveillance extreme avec
laquelle eile daigne parier de notre rnodeste Revue militaire suisse et de son redac-
teur en chef.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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